






































Dépôt du dossier :
 Les premières informations demandées sont :

 le nom le prénom et l’adresse mail du déposant
 certaines démarches vous demandent également le N° de SIRET

NB: l’identification de l’établissement peut être à l’intérieur du formulaire via l’UAI (ex RNE), vous
devez en disposer pour effectuer le dépôt du dossier.

 puis vous pouvez commencer le dépôt en suivant le déroulement de la procédure.

Vous trouverez dans les formulaires :
- des champs à côté desquels figure un astérisque, ces derniers sont obligatoires.
- des menus déroulants pour simplifier la saisie.
- des menus à choix imbriqués.

-



Déposer un document en pièce jointe :
 Pour chaque document demandé, cliquer sur parcourir, sélectionner un fichier puis cliquer sur ouvrir.

Le nom du fichier sélectionné apparait à côté du bouton « Parcourir », la pièce est alors enregistrée.

 Le dépôt du dossier peut nécessiter de remplir un document vierge annexe au formulaire : un modèle.
Ce modèle est disponible dans la section « Pièces-jointes ». Cliquer sur le lien en bleu, télécharger le
fichier, remplir le document numériquement puis l’ajouter en pièce-jointe dans le dossier demarches-
simplifiees.fr.

 A tout moment le dossier peut être enregistré en brouillon. Le mode brouillon permet d’enregistrer les
informations renseignées dans le formulaire sans qu’il ne soit visible par le service instructeur. Le
brouillon est accessible et peut être complété à tout moment.



Soumettre le dossier : 
Une fois le dossier complété, cliquer sur le bouton « soumettre mon dossier » afin de le 
transmettre au service instructeur. Le dossier passe alors du statut « brouillon » au statut « en 
construction » ou « accepté » pour certaines procédures. Il est visible par l’administration.

•Brouillon : Dossier modifiable ou complétable, dossier invisible au service instructeur
•En construction : Lorsque le brouillon a été soumis. Il est alors consultable par le service instructeur.
Dossier modifiable ou complétable.
•Modifier : Pour modifier le dossier: s’il est en brouillon, le formulaire peut être modifié en cliquant sur le
dossier s’il est en construction, le dossier peut être modifié en allant dans l’onglet «Demande» puis en
cliquant sur « Modifier le dossier».
• En instruction : le dossier est à l’étude par l’administration.
•Messagerie : Un fil de messagerie est accessible en haut de page afin d’échanger avec le service
instructeur. Cliquer sur « envoyer un message » puis, après avoir saisi le corps du texte, cliquer sur le
bouton « envoyer ».
•Co-construction : Il est possible d’inviter un autre usager à compléter le dossier en construction. Cliquer
sur le bouton « Voir les personnes impliquées », saisir une adresse email et cliquer sur le bouton « ajouter
». La personne invitée reçoit alors un message l’invitant à se connecter sur demarches-simplifiees.fr. Une
fois connecté l’invité à accès à l’ensemble du dossier et est libre de le modifier/compléter.



Suivi du dossier :
Toutes les démarches effectuées sont consultables à tout moment sur le compte utilisateur. 
Une fois connecté l’usager accède directement à ses dossiers « en construction » et peut 
consulter ses dossiers classés par état comme suit :

















